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Monsieur Mars Di Bartoiomeo 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 25 novembre 2015 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement de la Chambre 

des Députés, nous souhaiterions poser une question parlementaire à Monsieur le Ministre de l'Economie concernant 

le Conseil de la concurrence. 

Le 12 février 2015, l'Entreprise des Postes et Télécommunications (EPI) a intenté un recours devant le tribunal 

administratif contre une décision du Conseil de la concurrence en matière du droit de la concurrence. 

Lundi dernier, le verdict est tombé. La décision du Conseil de la concurrence infligeant à l'EPT une amende de 

2.520.000 euros a été annulée par le juge administratif et a condamné l'Etat à une Indemnité de 3.500 euros. 

Dans son jugement, le tribunal administratif a retenu en plus (i) du non-respect flagrant du délai raisonnable, la 

plainte des concurrents de l'EPT contre ce dernier remontant à 2006, la décision du Conseil de la concurrence n'ayant 

été prise qu'en novembre 2014, (ii) de la violation du droit d'accès au dossier, (iii) d'une irrégularité au niveau de la 

demande d'information adressée à l'EPT, l'application d'une méthodologie qui n'est pas en phase avec la 

Communication de la Commission [européenne] en la matière à laquelle le Conseil de la concurrence a pourtant 

déclaré vouloir s'orienter de sorte qu'il a conclu que la décision était viciée pour reposer sur une méthodologie non 

conforme au droit de la concurrence. 

Au vu de ce qui précède, nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre : 

• L'Etat envisage-t-il de relever appel du jugement du tribunal administratif précité ? Dans l'affirmative, sur 

quels points le jugement est-il, en droit, sujet à critiques ? 

• Comment Monsieur le Ministre s'explique-t-il que le Conseil de la concurrence ait appliqué une méthodologie 

contraire au droit de la concurrence ? Comment éviter de telles contrariétés dans le futur ? Monsieur le 

Ministre considère-t-il que le Conseil de la concurrence est suffisamment outillé, en ressources humaines et 

en expertise, pour traiter des dossiers aussi complexes que ceux sous rubrique ? 

• Il ressort du programme gouvernemental de 2013 que le gouvernement considérera et étudiera un 

rapprochement entre l'Institut luxembourgeois de régulation et le Conseil de la concurrence afin de pouvoir 

mettre à profit les compétences de ces deux autorités indépendantes. Où en sont les travaux y relatifs ? 

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de notre très haute considération. 

Laurent Mosar 

Député 
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J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse de Monsieur le Ministre de l'Économie à 
la question pariementaire sous objet, avec prière de bien vouloir en assurer la transmission à 
Monsieur le Président de la Chambre des Députés. 
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Répo^ de M. ie Wce-Premièr ministre, ministre de l'toïnomie, Etienne Schneider, à ta question 
, parlementaire h°2S93 du 25 novembre 2016 du député Laurent M<Kar 

i'artlcfe 6, 1^ paragraphe de la loi du 23 octobre 2011 relative à la concurrence consacre 
i'Indépéndance du tonseil de la concurrence : Le Conseil de la concurrence, à-après dénommé 
«Consèil», est une autorité administrative indépendante Ainsi, il appartient à œ dernier 
d'évaluer s'il est opportun pour l'Etat d'interjeter api^i contré lé jugement en question. 

Par ailleurs, je tiens à préciser qu'en tant qu'autorité adrninikrâtîve indépendante, il revient au 
Conseil de la Concurrence de dééider de l'opportunité des méthodologies à appliquer pour l'analyse 
de leurs dossiers ainsi que de son organisation interne que je ne commente pas. 

Dans là mesure où la coordination entre l'institut luxembourgeois de régulation et le Conseil de la 
concuitrence, deux institutions thargées chacune d'œuvreren faveur d'une saine concurrence sur les 
marches, ne donne pas lieu à des difficultés, ie gouvernéttiènt estime qu'une réforrne du système 
actuel ne simpose pas à l'heure actuelle. 

L'action du régulateur qui est dé nature prospective jex-ante), prend en compte les possibles 
évolutions technologiques, économiques et commerciales dans les secteurs des communications 
électroniques, de l'énergie, dés services postaux et des transports ferroviaires et des «rvices 
aéroportuaires. Par contre, ie Conseil de la concurrence porte une appréciation a posteriori sur les 
situations et comportements réellement constatés sur l'ensemble des secteurs économiques. 

Aussi, les interactions entré les deux sont-elles déjà nombreuses. S'agissant des réseaux et services 
de communications électroniques, les mesures întiposées par l'IlR aux eritrèprises puissant^ sur ce 
marchéi doivent préalablerhent trouvée l'acœrd du Conseil de la concurrence. 

A noter que la notion de puissance sur le marché évaluée par l'IlR s'apparente à celle de position 
dominante au lœns de l'article 102 TFUE qui eirt aussi à là base des actions du Conseil de la 
concurrence 

Pour étayér sa propre analyse en vue d'établir une évehtuéllé infraction au droit de la concurrence, 
le Conseil de la concurrence peut, comme en l'espèce, dans le cadre de ses invèstigations, recourir 
sur demande, à dés données ètanàlyses dont dispose le régulateur. 


